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Résumé de l'article
Trudi Johnson vérifie ici l'hypothèse selon laquelle les concepts de propriété et
la succession par ordre de primogeniture, tels que définis par le common law
anglais, favorisaient les héritiers mâles et désavantageaient les femmes
lorsqu'elles se mariaient. En étudiant les testaments faits à Terre-Neuve au
XIXe siècle, l’auteure constate que les conditions économiques particulières de
la colonie ont amené ses habitants à ne pas scrupuleusement respecter
certaines traditions juridiques séculaires lorsque le bien-être de leur famille
était enjeu. Comme tout était subordonné aux besoins immédiats et à long
terme de la famille, il arrivait que l'on contournât la ligne d'hérédité mâle au
profit des femmes, ce qui donnait lieu à des pratiques de succession plus
égalitaires. Ces pratiques, à leur tour, contribuèrent à la mise en place d'un
système de propriété matrimonial, et ce, bien avant que l'on adopte des lois
pour protéger la propriété des femmes mariées.

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/jcha/
https://id.erudit.org/iderudit/031151ar
https://doi.org/10.7202/031151ar
https://www.erudit.org/fr/revues/jcha/2002-v13-n1-jcha1009/
https://www.erudit.org/fr/revues/jcha/













































